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Ces deux documents sont indépendants et doivent être considérés comme séparés. 
Ils ne sont reliés entre eux que dans un souci pratique de consultation et afin d’éviter 
qu’un document ne s’égare. 

TITRE 1 – RAPPORT DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 

Chapitre 1 : Généralités et objet de l’enquête 

1.1 : Préambule 

Le domaine public est l’ensemble des biens (immeubles ou meubles) appartenant à l’état, à des 
collectivités locales et à des établissements publics ou à d’autres personnes publiques, et affectés à 
une utilité publique. 

Cette utilité publique peut résulter d’une affectation à l’usage direct du public comme les routes 
nationales, départementales ainsi que les voies communales à caractère de chemins, rues ou 
places. Ces dernières sont répertoriées dans un tableau de classement de la voirie communale. A 
contrario la liste des chemins ruraux (domaine privé de la commune) est consignée dans un 
répertoire des chemins ruraux. 

Le code général de la propriété des personnes publiques (article L.3111-1) reprend les dispositions 
de l’article L.1311-1 du code général des collectivités territoriales, qui indiquent que les biens du 
domaine public sont inaliénables et imprescriptibles. 

Par conséquent, les collectivités territoriales devront, pour céder un bien de leur domaine public, le 
désaffecter et le déclasser préalablement, afin de l’incorporer dans leur domaine privé. 

1.2 :  Objet et contexte de l’enquête                                                                         

Cette enquête publique a pour objet d’informer le public et de recueillir ses déclarations, 
observations, appréciations et suggestions.  

L’analyse du projet et des observations du public, la prise en compte de l’intérêt public et de l’intérêt 
des tiers permettra au commissaire enquêteur de formuler un avis sur le projet. 

La présente enquête publique porte sur le déclassement par anticipation du domaine public 
communal d’une partie de la rue André Le Nôtre et de la rue Mallet-Stevens au droit du magasin 
Leroy Merlin. 

Le magasin Leroy Merlin, sis 230 avenue Jean Prouvé à Nîmes, a un projet d’agrandissement et de 
modernisation notamment par la création d’un parking suspendu au dessus de la cour des 
matériaux existante. 

Le magasin existant est édifié sur la parcelle cadastrée ER 684 d’une contenance de 21000 m2. 
Les droits à construire de cette parcelle sont insuffisants à la réalisation de ce projet. 
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Dans le cadre de ce projet, les responsables de cette chaine de bricolage souhaitent donc acquérir 
ces deux emprises foncières contigües au bâtiment existant pour une superficie totale d’environ 
800m2. 

- Emprise d’une superficie d’environ 389 m2 rue André Le Nôtre. 
- Emprise d’une superficie d’environ 411 m2 rue Mallet-Stevens. 

Ces deux emprises en question, en nature d’espaces verts et de places de stationnement, sont 
incluses dans la parcelle cadastrée ER 454, propriété de la ville de Nîmes. 

Dans l’acte de vente, une clause stipulera que ces deux terrains cédés seront inconstructibles afin 
de protéger et permettre l’accès aux réseaux existants et de pérenniser la circulation et le 
stationnement actuels. 

1.3 :  Maître d’ouvrage 

La ville de Nîmes est le maître d’ouvrage et l’autorité organisatrice de cette enquête publique, 
représentée par son maire Monsieur Jean Paul FOURNIER. 

 Le service foncier de la ville de Nîmes, 152 Avenue Robert Bompard, est désigné comme siège de 
l’enquête publique. 

La procédure a été engagée par arrêté N°2024-02-028 de Monsieur le Maire de Nîmes en date 
du 8 février 2024.   
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Rue Mallet-Stevens 

Rue André Le Nôtre 
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1.4 :  Cadre juridique et réglementaire 

La présente procédure s’inscrit dans le cadre juridique : 

        - du code des relations entre le public et l’administration. 

        - du code général de la propriété des personnes publiques(CGPPP). 

        - du code de la voirie routière. 

L’article L3111-1 du Code général de la propriété des personnes publiques (CGPPP) précise que 
« les biens du domaine public sont inaliénables et imprescriptibles ».  

Le déclassement d’un bien consiste à le sortir du domaine public afin qu’il devienne cessible. 

Cette procédure de déclassement relève de la compétence de la personne publique propriétaire du 
bien intégré à son domaine public. Les terrains, objet de la présente enquête publique, appartenant 
à la commune de Nîmes et relevant de son domaine public routier, la commune de Nîmes pilote la 
conduite de cette procédure de déclassement.    

Le déclassement du domaine public est régi par les dispositions des articles L141-3 et R141-4 à 
R141-10 du code de la voirie routière, qui prévoient que lorsqu’il est porté atteinte aux fonctions de 
desserte ou de circulation assurées par une voie, ce qui est le cas, le déclassement d’une voie doit 
donner lieu à une enquête publique préalable. 

En effet, l’article L141-3 du code de la voirie routière dispose que : 

«Le classement et le déclassement des voies communales sont prononcés par le conseil municipal. 
Ce dernier est également compétent pour l’établissement des plans d’alignement et de nivellement, 
l’ouverture, le redressement et l’élargissement des voies. Les délibérations concernant le 
classement ou le déclassement sont dispensées d’enquête publique préalable sauf lorsque 
l’opération envisagée a pour conséquence de porter atteinte aux fonctions de desserte ou de 
circulation assurées par la voie ». 

En application des articles précédents et des articles L134-1, L134-2, R134-3 à R134-32 du code 
des relations entre le public et l’administration, ce projet de déclassement du domaine public 
communal dans le domaine privé communal fait l’objet de la présente enquête publique. 

L’arrêté d’ouverture d’enquête, délivré par le Maire, contient toutes les conditions de consultation du 
dossier et de dépôt des observations ou propositions offertes pour une bonne information du public. 

1.5 :  Composition du dossier d’enquête 

Le dossier d’enquête mis à la disposition du public au service foncier de la ville de Nîmes et sur le 
site internet de la commune, pendant toute la durée de l’enquête comprenait  les documents 
suivants : 

 L’arrêté municipal n°2024-02-028 en date du 8 février 2024 prescrivant l’enquête publique. 

 Une notice explicative du projet de déclassement de ces deux emprises. 
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 Un plan de situation de la parcelle ER454. 

 Un plan de masse de la parcelle ER 454. 

 Un extrait du projet Leroy Merlin. 

 L’avis d’enquête publique. 

 L’extrait de publication de l’avis d’enquête sur La Gazette n°1290 du 22 au 28 février 2024.  

 L’extrait de publication de l’avis d’enquête sur le Midi Libre du 23 février 2024. 

 Le registre d’enquête publique à feuillets non mobiles côté et paraphé par mes soins. 

Ainsi, le dossier soumis à l’enquête comportait bien les pièces prévues par la réglementation 
en vigueur.                              

Chapitre 2 : Organisation de l’enquête publique 

2.1 :  Désignation du commissaire enquêteur 

Par arrêté N°2024-02-028 du 8 février 2024 Monsieur le Maire de Nîmes a désigné, pour cette 
enquête publique, Monsieur Yves BENDEJAC, géomètre retraité, figurant sur la liste d’aptitude 
2024 des commissaires enquêteurs du Gard, en qualité de commissaire enquêteur. 

2.2 :  Réunions et entretiens préalables 

Le 30/01/2024, un premier entretien téléphonique a eu lieu avec Madame BACCIANI du service 
Foncier de la ville de Nîmes, Chef de Pôle Actes et Procédures. 

A cette occasion m’a été présenté le projet de déclassement du domaine public communal d’une 
partie des rues André Le Nôtre et Mallet - Stevens. L’organisation de l’enquête a ensuite été définie 
et en particulier : 

- les conditions matérielles de déroulement de l’enquête (rédaction de l’arrêté, affichage, publicité 
dans les journaux, nombre et dates des permanences, réception du public etc… 

2.3 :  Visite des lieux 

Une visite des lieux concernés par ces déclassements du domaine public a été effectuée par le 
commissaire enquêteur le vendredi 9 février 2024. 

 Rue André Le Nôtre : 

Cette bande de 5m de large le long du magasin Leroy Merlin se décompose en 3m d’espaces verts 
et  2m de parkings.  
Sur l’espace vert sont plantés six palmiers de taille moyenne, quelques arbustes et 3 lampadaires 
assurent l’éclairage public. 
La bande parking semble être utilisée par les employés et clients des entreprises voisines, la 
clientèle de Leroy Merlin disposant d’un grand parking devant. 
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 Rue Mallet-Stevens: 

Cette bande de 5m de large le long du magasin Leroy Merlin se décompose également en 3m 
d’espaces verts et  2m de parkings.  
Sur l’espace vert sont plantés deux grands palmiers, quelques arbustes et 3 lampadaires assurent 
l’éclairage public. 
De part son positionnement, la bande parking semble peu utilisée. 
 

2.4 :  Modalités de la procédure 

2.4.1 :  Ouverture de l’enquête                       
Par arrêté N°2024-02-028 du 8 février 2024, Monsieur Le Maire de Nîmes a ouvert et défini les 
modalités de la procédure (Document n°1). 

L’enquête publique a été prescrite pour une durée de 17 jours du lundi 11 mars 2024 (8h) au 
mercredi 27 mars 2024 (17h) au service foncier de la ville de Nîmes, 152 Avenue Robert Bompard. 

Le dossier et le registre d’enquête ont été déposés au service foncier pour y être tenus à la 
disposition du public aux heures d’ouverture du service, depuis l’ouverture de l’enquête, le 11 mars 
2024, jusqu’au dernier jour de l’enquête le 27 mars 2024. 

2.4.2 :  Publicité et information du public 

L’avis d’ouverture d’enquête publique a été affiché  à partir du 23 février 2024, sur le site concerné 
par cette enquête ainsi que sur la porte de la Mairie. 

Le commissaire enquêteur a contrôlé l’affichage sur le site du projet le 24/02/2024, le 02/03/2024, le 
6/03/2024, le 14/03/2024, le 21/03/2024 et le 27/03/2024. 

Cet affichage est resté visible pendant toute la durée de l’enquête. 

De plus l’avis d’enquête a été publié dans les journaux suivants : 

- Midi libre le 23 février 2024  (Document n°2) 
- La Gazette n°1290 du 22 au 28 février 2024 (Document n°3) 

Ainsi que sur le site de la ville de Nîmes dans la rubrique « Urbanisme- Habitat », «Urbanisme-
Réglementation ». 

Le dossier d’enquête a été mis à la disposition du public pendant toute la durée de l’enquête aux 
heures d’ouverture du service foncier. 

Un registre, coté et paraphé par le commissaire enquêteur a été ouvert au service foncier de la 
mairie de Nîmes afin de recueillir les observations et réclamations des intéressés. 
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Ces observations écrites pouvaient également être adressées par écrit à : 

Monsieur le commissaire enquêteur 

Service Foncier de la ville de Nîmes 

152 Avenue Robert Bompard 

30033  NIMES cedex 9 

Ou par courriel à l’adresse dédiée : enquete-publique-foncier@ville-nimes.fr   
            

Chapitre 3 : Déroulement de l’enquête publique 

3.1 : Permanences du commissaire enquêteur 

Le commissaire enquêteur s’est tenu à la disposition du public lors de sa permanence au service 
foncier de la ville de Nîmes, 152 Avenue Robert Bompard : 

- Le mercredi 27 mars 2024 de 14 heures à 17 heures. 

A l’issue de cette permanence, l’enquête étant terminée, conformément à l’article 6 de l’arrêté 
municipal, le commissaire enquêteur a clos le registre qui comprenait : 

 0 observation écrite sur le registre. 
 0 courrier déposé à l’intention du commissaire enquêteur. 

 0 observation reçue sur le site internet dédié à l’enquête publique. 

3.2 : Climat de l’enquête 

L’enquête s’est déroulée dans un climat serein. 

Les permanences et la possibilité de consultation du dossier ont été tenues dans de bonnes 
conditions d’organisation au service foncier de la ville de Nîmes. 

 Le personnel municipal a tout mis en œuvre pour faciliter l’accueil du public et la tâche du 
commissaire enquêteur.  

Le commissaire enquêteur tient à remercier tout particulièrement Madame Bacciani pour sa 
réactivité et disponibilité à toutes les demandes de documents et renseignements. 

3.3 : Clôture de l’enquête.  

Le 27 mars 2024, à l’expiration du délai d’enquête, le commissaire enquêteur a clos et signé le 
registre d’enquête en présence de Madame Despres du service foncier de la ville de Nîmes. 

Les dossiers et documents ont été récupérés par le commissaire enquêteur pour les remettre avec 
son rapport à l’Autorité Organisatrice, en l’occurrence la mairie de Nîmes.   
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Chapitre 4 : Les éléments de l’enquête publique 

4.1 : Analyse des observations du public                                                                                     

Aucune observation n’a été inscrite sur le registre d’enquête publique, ni adressée au commissaire 
enquêteur par courrier ou par voie électronique. 
Dans ces conditions, le commissaire enquêteur n’a pas adressé au Maître d’ouvrage, de 
procès-verbal de synthèse des observations sollicitant des réponses circonstanciées de la 
part de celui-ci.                                                                              
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TITRE 2 – CONCLUSIONS ET AVIS DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 

Chapitre1 : L’enquête publique et ses enseignements. 

1.1 :  Rappel du projet soumis à l’enquête 

La présente enquête publique porte sur le déclassement par anticipation du domaine public 
communal d’une partie de la rue André Le Nôtre et de la rue Mallet-Stevens au droit du magasin 
Leroy Merlin. 

Le magasin Leroy Merlin, sis 230 avenue Jean Prouvé à Nîmes, a un projet d’agrandissement et de 
modernisation notamment par la création d’un parking suspendu au dessus de la cour des 
matériaux existante. 

Le magasin existant est édifié sur la parcelle cadastrée ER 684 d’une contenance de 21000 m2. 
Les droits à construire de cette parcelle sont insuffisants à la réalisation de ce projet. 

Dans le cadre de ce projet, les responsables de cette chaine de bricolage souhaitent donc acquérir 
ces deux emprises foncières contigües au bâtiment existant pour une superficie totale d’environ 
800m2. 

- Emprise d’une superficie d’environ 389 m2 rue André Le Nôtre. 
- Emprise d’une superficie d’environ 411 m2 rue Mallet-Stevens. 

Ces deux emprises en question, en nature d’espaces verts et de places de stationnement, sont 
incluses dans la parcelle cadastrée ER 454, propriété de la ville de Nîmes. 

Dans l’acte de vente, une clause stipulera que ces deux terrains cédés seront inconstructibles afin 
de protéger et permettre l’accès aux réseaux existants et de pérenniser la circulation et le 
stationnement actuels. 

La ville de Nîmes est le maître d’ouvrage et l’autorité organisatrice de cette enquête publique, 
représentée par son maire  Monsieur Jean Paul FOURNIER. 

1.2 : Le déroulement  de l’enquête publique 

1.2.1 :  Désignation du commissaire enquêteur                       
Monsieur le Maire de Nîmes a désigné par arrêté municipal Yves BENDEJAC, géomètre retraité, en 
qualité de commissaire enquêteur afin de conduire l’enquête publique mentionnée ci-dessus.  

1.2.2 :  Modalités de la procédure                      
Par arrêté municipal n° 2024-02-028 du 8 février 2024, et après concertation avec le commissaire 
enquêteur, Monsieur le Maire de Nîmes a ouvert et défini les modalités de la procédure. 

L’enquête publique a été prescrite pour une durée de 17 jours du lundi 11 mars 2024 au mercredi 
27 mars 2024. La permanence du commissaire enquêteur a été fixée au service foncier de la ville 
de Nîmes. 
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Le dossier et le registre d’enquête, coté et paraphé par le commissaire enquêteur, ont été déposés 
au service foncier pour être tenus à la disposition du public aux heures d’ouverture du service.  

1.3 : Les enseignements de l’enquête publique   

A l’issue de l’enquête publique d’une durée de 17 jours consécutifs, je note que les termes de 
l’arrêté, en date du 8 février 2024 de Monsieur le Maire de Nîmes, ont bien été respectés et 
qu’aucun incident notable qui aurait pu perturber le bon déroulement de la présente enquête 
publique n’est à déplorer.                 

Le public a été correctement informé de l’ouverture d’une enquête publique par voies d’affiches en 
mairie, sur les panneaux municipaux et sur les lieux concernés par le projet. 

Les publications légales ont été diffusées dans deux journaux à savoir le Midi libre et La Gazette, 
ainsi que sur le site internet de la commune.  

Les documents mis à la disposition des visiteurs pendant 17 jours consécutifs au service foncier de 
la ville de Nîmes ont permis de prendre connaissance de la nature du projet de déclassement d’une 
partie des rues André Le Nôtre et Mallet Stevens. 

Aucune observation orale ou écrite n’a été recueillie au niveau du registre d’enquête, au cours de la 
durée de l’enquête publique. 

 Aucun courrier n’a été reçu durant les 17 jours consécutifs d’ouverture de l’enquête publique.  

Aucun avis ou observation n’a été déposé à l’adresse électronique dédiée à l’enquête. 

Chapitre 2 : Conclusions motivées 

La cession envisagée de ces deux tènements fonciers a pour but de permettre au magasin Leroy 
Merlin de pouvoir réaliser son projet de modernisation de son espace de vente et de créer un 
parking suspendu au dessus de la cour des matériaux existante. 

La présence de cette enseigne de bricolage est d’un intérêt important pour la zone commerciale  
« Ville Active ».  

Je pense que permettre au magasin Leroy Merlin de s’agrandir pérennise dans le temps sa 
présence sur ce secteur et lui offre les possibilités de répondre favorablement à la demande 
croissante de la clientèle. 
En effet, la construction du parking aérien permettra notamment la création d’un « Drive » et d’un 
« Click and Collect ». 

De ce fait, je considère que ce projet de cession présente un intérêt économique pour la ville de 
Nîmes car il participe au maintien de cette enseigne sur son territoire. Une des caractéristiques de 
la ZAE Ville active, poumon économique nîmois comptant près de 2000 salariés, est sa dimension 
pluri-professionnelle. Depuis l’année 2000, l’enseigne Leroy Merlin est installée sur ce site et ne 
dispose pas de foncier suffisant à son expansion. 
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Par ailleurs je note que les services de Nîmes Métropole ainsi que ceux de la Ville de Nîmes sont 
favorables à la cession de ces deux futures parcelles.

Le but principal de cette aliénation du domaine public est une augmentation des droits 
Celle-ci n’aura aucune incidence sur la circulation et les possibilités de parkings dans cette zone. Le 
public pourra conserver l’usage de ces parkings car l’acte de vente contiendra une clause de Zone 
Non Aedificandi (ZNA) pour les terrains 
protéger les réseaux existants et l’éclairage public.

Je considère que le dossier présenté à l’enquête 
bonne compréhension du projet. 

Malgré la bonne information de la tenue de l’enquête publique, ce
commentaire de la part du public 
personne ne se soit déplacé pour venir me rencontrer lors d
s’expliquer par le fait que ce projet est situé

En résumé, j’estime que le projet de déclassement anticipé d’une partie du domaine public 
communal, rues André Le Nôtre et Mallet
pas d’inconvénient et est nécessaire
magasin Leroy Merlin. 

 

    Chapitre 3 : Avis du commissaire enquêteur
 

Compte tenu des éléments détaillés 

Au déclassement du domaine pu
Mallet-Stevens pour une surface d’environ 800 m2
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Par ailleurs je note que les services de Nîmes Métropole ainsi que ceux de la Ville de Nîmes sont 
favorables à la cession de ces deux futures parcelles. 

Le but principal de cette aliénation du domaine public est une augmentation des droits 
ci n’aura aucune incidence sur la circulation et les possibilités de parkings dans cette zone. Le 

public pourra conserver l’usage de ces parkings car l’acte de vente contiendra une clause de Zone 
Non Aedificandi (ZNA) pour les terrains cédés. Cette inconstructibilité permettra également de 
protéger les réseaux existants et l’éclairage public. 

Je considère que le dossier présenté à l’enquête était de bonne qualité, complet et permettait une 
 

nformation de la tenue de l’enquête publique, ce projet n’a suscité aucun 
mmentaire de la part du public en général et des riverains en particulier .Je regrette que 

déplacé pour venir me rencontrer lors de ma permanence. Cette situati
s’expliquer par le fait que ce projet est situé dans une zone commerciale. 

En résumé, j’estime que le projet de déclassement anticipé d’une partie du domaine public 
communal, rues André Le Nôtre et Mallet-Stevens, en vue de leurs aliénatio

nécessaire au projet d’agrandissement et de modernisation du 

: Avis du commissaire enquêteur 

Compte tenu des éléments détaillés  ci –avant dans mes conclusions, j’émets

AVIS   FAVORABLE 

du domaine public communal d’une partie des rues André Le Nôtre et 
une surface d’environ 800 m2     

                                                                         Fait à Nîmes, le 2 avril 2024 

                                                                          Le commissaire enquêteur 

                                                                                  Yves BENDEJAC 

rue André Le Nôtre                      

8 février 2024 
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Par ailleurs je note que les services de Nîmes Métropole ainsi que ceux de la Ville de Nîmes sont 

Le but principal de cette aliénation du domaine public est une augmentation des droits à construire. 
ci n’aura aucune incidence sur la circulation et les possibilités de parkings dans cette zone. Le 

public pourra conserver l’usage de ces parkings car l’acte de vente contiendra une clause de Zone 
cédés. Cette inconstructibilité permettra également de 

était de bonne qualité, complet et permettait une 

projet n’a suscité aucun 
en général et des riverains en particulier .Je regrette que 

rmanence. Cette situation peut 

En résumé, j’estime que le projet de déclassement anticipé d’une partie du domaine public 
s, en vue de leurs aliénations, ne présente 

projet d’agrandissement et de modernisation du 

j’émets un 

André Le Nôtre et 
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ANNEXES AU RAPPORT (Documents)  

 

- Document n°1 : Arrêté municipal N°2024-02-028 du 8 février 2024 

ordonnant l’ouverture de l’enquête publique    

- Document n°2 : Parution sur le journal Midi Libre         

- Document n°3 : Parution sur le journal La Gazette 

- Document n°4 : Avis d’enquête publique 

- Document n°5 : Affichage rue André Le Nôtre 

- Document n°6 : Affichage rue  Mallet-Stevens    

- Document n°7 : Affichage avis d’enquête publique    
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DOCUMENT N°1a 
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 DOCUMENT N°1b 
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Parution Midi  Libre du 23/02/2024 

DOCUMENT N°2 
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DOCUMENT N°3 

Parution La Gazette du 22/02/2024 
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DOCUMENT N°4 
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DOCUMENT N°5 

 Affichage Rue André Le Nôtre 
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DOCUMENT N°6 

Affichage Rue Mallet-Stevens 
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DOCUMENT N°7 

Affichage Avis d’enquête publique 


